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INTRODUCTION
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Mise en contexte

• Permis : acte administratif à portée individuelle qui confère au demandeur le droit de réaliser des
actes ou des travaux, en dérogation à l’INTERDICTION GÉNÉRALE DE BÂTIR OU DE LOTIR

• A l’occasion de la délivrance du permis, l’autorité publique peut/doit imposer des obligations

• On distingue les obligations de faire des servitudes d’urbanisme

Ø Le propos de cette matinée : les obligations de faire imposées dans 
le cadre de la délivrance d’un permis
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Principe d’égalité et de non-discrimination

Remarque préalable : les principes généraux ont valeur de loi ou supérieure

« Les Belges sont égaux devant la loi (…). La jouissance des droits et libertés reconnus aux 
Belges doit être assurée sans discrimination » (Articles 10 et 11 de la Constitution)

Pour des projets identiques
l’autorité doit imposer des 
obligations identiques L’autorité ne peut imposer des 

obligations identiques à des 
projets différents
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ObjectifsMoyens

Principe de proportionnalité

« L’administration ne peut prendre une décision dont le contenu est manifestement 
disproportionné par rapport à ses motifs de fait » (PAQUES, M., 1996)

Ø Les obligations imposées à l’administré doivent être en relation proportionnelle 
avec le projet concret qui fait l’objet de la demande de permis 



CONDITIONS ET CHARGES 
D’URBANISME
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1. Définitions et distinction
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Conditions d’urbanisme

D.IV.53

(…) « Les conditions sont NÉCESSAIRES soit à l'intégration du projet à l'environnement bâti et non bâti,
soit à la faisabilité du projet, c'est-à-dire à sa mise en œuvre et à son exploitation.

Outre la compatibilité avec le contenu du plan de secteur, en ce compris la carte d'affectation des sols, des
schémas, permis d'urbanisation et guides, le permis ou le refus de permis est fondé sur les circonstances
urbanistiques locales et peut être fondé notamment sur les motifs et conditions mentionnés dans la présente
section »
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L’autorité impose des conditions ou refuse le permis lorsque : 

Conditions d’urbanisme

• D.IV.53 « circonstances urbanistiques locales » + D.I.1, §1
• Large pouvoir d’appréciation (contrôle de l’erreur manifeste)

Le projet n’est pas INTEGRABLE à l’environnement bâti et non bâti

• Notion technique (obligation de s’informer, pouvoir d’appréciation plus étroit)
• Conformité aux outils hiérarchiquement supérieurs du CoDT

Le projet n’est pas FAISABLE

• D.IV.55 et s. : viabilisation du terrain ; protection des personnes, des biens, ou de l'environnement et planologie en cours

Le projet ne rencontre pas les critères repris aux MOTIFS SPÉCIAUX
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Conditions d’urbanisme

Limites cumulatives à l’admissibilité des conditions (jurisprudence antérieure au CoDT : C.E. n° 238.732, 29 juin 
2017, VILLE de CHATELET) - la condition doit :

1. être claire et précise
2. être limitée et accessoire
3. ne pas être suspensive (ne pas être conditionnée à la réalisation d’un événement futur et incertain ou 

dont la réalisation dépendrait d’un tiers)

4. ne pas imposer le dépôt de plans modificatifs ou complémentaires

Exception (?) : D.IV.56 – possibilité de subordonner la mise en œuvre du permis à l’octroi d’un permis voiries
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Charges d’urbanisme

D.IV.54 alinéa 2

« les charges d'urbanisme consistent en des actes ou travaux imposés au demandeur, à l'exclusion de toute
contribution en numéraire, en vue de compenser l'impact que le projet fait peser sur la collectivité au niveau
communal »
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Charges d’urbanisme

Impact – proposition de définition (déduite des articles D.I.1, D.IV.54 et R.IV.54-2) 

« L’impact est le bilan des coûts et des contributions aux besoins sociaux, économiques, 
démographiques, énergétiques, patrimoniaux, environnementaux et de mobilité de la 

collectivité au niveau communal que l’exécution du projet est susceptible d’entraîner. Ces coûts et 
contributions sont évalués en fonction de la localisation et de l’importance de ce projet »
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Charges d’urbanisme

Impact – proposition de régime : cadre des charges d’urbanisme compensatoires

Impact 
structurelEtat initial

Hiérarchie 
des 

mesures
Temporalité

Impact de 
court 
terme

Impact 
résiduel
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Charges d’urbanisme

Collectivité au niveau communal – proposition de définition (déduite des articles D.I.1, D.IV.54 et 
des TP)

« La collectivité au niveau communal est le patrimoine commun de l’ensemble des habitants 
d’une commune, caractérisé par leurs besoins sociaux, économiques, démographiques, 

énergétiques, patrimoniaux, environnementaux et de mobilité »
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Charges d’urbanisme

Limites à l’admissibilité des charges ? (doctrine antérieure au CoDT - DELNOY et LAUWERS, 2010 ; PAQUES,
2015) : le permis doit se suffire à lui-même, donc la charge devrait :

1. être claire et précise
2. être limitée et accessoire
3. ne pas être suspensive (ne pas être conditionnée à la réalisation d’un événement futur et incertain ou 

dont la réalisation dépendrait d’un tiers)

4. ne pas imposer le dépôt de plans modificatifs ou complémentaires
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Analyse comparative

La distinction essentielle entre les conditions et les charges d’urbanisme est leur motif :

CONDITIONS NÉCESSAIRES / CHARGES COMPENSATOIRES

Ø Un même acte ou travail peut être imposé au titre de condition ou de charge

Ø Les charges peuvent être imposées en plus des conditions

Ø Les conditions sont obligatoires, au contraire des charges
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2. Principe de proportionnalité
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Conditions

Principe général de proportionnalité

L’autorité ne peut imposer des conditions qui :

• sont économiquement démesurées par rapport à l’objet du permis (balance coût des 
conditions / coût total des travaux)

• sont techniquement incommensurables voire impossibles

• dénaturent le permis
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Charges

Principe spécial de proportionnalité (déduit de R.IV.54-2 §1er)

DOUBLE PLAFOND

L’autorité ne peut imposer des charges dont le coût est :

1) supérieur au coût financier de l’impact du projet sur la collectivité au niveau communal

2) déraisonnable par rapport à l’objet du permis (balance coût des charges / coût total des 
travaux)
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Charges

Montant théorique (déduit de R.IV.54-2 §2 )

« L'examen du respect du principe de proportionnalité peut être fait en comparant le coût réel des charges et 
des cessions à titre gratuit imposé à un coût estimé raisonnable estimé sur la base d'un montant théorique fixé 

par autorité compétente » 

= montant maximum du coût des charges, qui peut varier en fonction de la localisation et de la
superficie du projet, du nombre de personnes accueillies, ou du trafic généré

Attention ! Ce montant théorique dispense l’autorité délivrante de l’analyse de la proportionnalité
des charges mais pas de celle de l’existence d’un impact
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3. Contenu
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Conditions

Caractère non limitatif des conditions : 

L’autorité n’est pas limitée par un type d’acte ou de travail (pouvoir d’appréciation de l’autorité), 
pour autant que celui-ci soit en relation immédiate avec le projet autorisé (caractère nécessaire)

En conséquence, seule l'erreur manifeste d'appréciation pourrait être censurée

Remarque : conditions en numéraire ?
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Charges

D.IV.54 al. 3 : énumération (relativement) limitative :

• la réalisation ou la rénovation de voiries
• d'espaces verts publics 
• de constructions ou d'équipements publics ou communautaires en ce compris les conduites, 

canalisations et câbles divers enfouis 
• toutes mesures favorables à l'environnement
• la cession, à titre gratuit, de la la propriété de voiries, d'espaces publics, de constructions ou 

d'équipements publics ou communautaires ou de biens pouvant accueillir de tels constructions ou 
équipements

+ R.IV.54-1 al. 1er : « la nature des charges imposées (comprendre le type d’actes et travaux) ne doit pas 
nécessairement être en relation immédiate avec le projet autorisé »
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4. Localisation
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Conditions

Logique des conditions : elles sont nécessaires, elles doivent rendre l’urbanisation faisable et 
intégrable à l’environnement bâti et non bâti

Les actes et travaux doivent être situés dans ou à proximité du projet, en « relation 
immédiate » avec celui-ci
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Charges

R.IV.54-1 al. 1er : Les actes et travaux imposés doivent toujours être :

• soit localisés à proximité géographique du projet

• soit préalablement justifiées dans un schéma de développement communal, un schéma de 
développement pluri-communal ou un schéma de structure communal préexistant
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5. Motivation
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D.IV.53 « Sur la base d'une motivation adéquate, le permis peut être refusé, délivré avec ou sans conditions, 
avec ou sans charges d'urbanisme ou consentir des dérogations ou des écarts prévus au présent Code »

Conditions

informations prises sur la faisabilité

intégration au contexte bâti ou non

proportionnalité

égalité

Charges

existence d’un impact négatif et son 
calcul

imposition raisonnable par rapport à 
l’objet du permis

localisation proche ou justifiée

égalité
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6. Méthodologie
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Réflexion en deux temps

1) Le projet est-il FAISABLE et INTEGRABLE à l’environnement bâti et non bâti ?

Si NON, choix de l’autorité communale : 
Imposer des CONDITIONS / refuser le permis

Si l’autorité choisi d’autoriser le permis…

2) Le projet crée-t-il un IMPACT NEGATIF sur la collectivité au niveau communal ? 

SI OUI, choix de l’autorité communale :
Imposer des CHARGES / non

⚠ Principes d’égalité 
et de proportionnalité

⚠ Principes d’égalité 
et de proportionnalité
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Amén. 2020/1, p. 4



Merci pour votre attention
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Problématique de la péremption du permis

Péremption des permis d'urbanisme
D.IV.84 « le permis d'urbanisme est périmé pour la
partie restante des travaux si ceux-ci n'ont pas été
entièrement exécutés dans les cinq ans de son
envoi »
Ø Aucune disposition particulière n’est prévue

concernant les conditions et charges

Péremption du permis d'urbanisation
D.IV.81 « au terme des cinq ans de son envoi, le
permis d'urbanisation qui impose à son titulaire des
actes, travaux ou charges est périmé lorsque le
titulaire n'a pas exécuté les actes, travaux ou
charges imposés ou n'a pas fourni les garanties
financières exigées »
Ø Péremption totale du permis d’urbanisation

si les charges n’ont pas été exécutées

ENVOI

cinq ans 
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Problématique de la péremption du permis

Péremption des permis d'urbanisme
D.IV.84 « le permis d'urbanisme est périmé pour la
partie restante des travaux si ceux-ci n'ont pas été
entièrement exécutés dans les cinq ans de son
envoi »
Ø Aucune disposition particulière n’est prévue

concernant les conditions et charges

Péremption du permis d'urbanisation
D.IV.81 « au terme des cinq ans de son envoi, le
permis d'urbanisation qui impose à son titulaire des
actes, travaux ou charges est périmé lorsque le
titulaire n'a pas exécuté les actes, travaux ou
charges imposés ou n'a pas fourni les garanties
financières exigées »
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Lorsque les travaux sont autorisés par phases, le point de départ de ce délai est déterminé dans le permis, pour
chaque nouvelle phase autre que la première (D.IV.84 § 3 et D.IV.82)

ENVOI

cinq ans 
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